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REQU

LE DEPARTEMENT

Pole social

Maison sociale Tarentaise
Service PMI

CS 30022
159 rue de la Chaudanne
73601 MOOTIERS Cedex

Contact: Dr Christine SOLEIL
Tel 04 79.24.76.62
Mel chritine.soleil@savoie.fr

ARRETE
portant

1'autorisation de la modification du fonctiomiement de

la micro-creche touristique "Petit Club Med"

sise a PEISEY-NANCROIX

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA SAVOIE,

VU les articles L. 2324.1 a L. 2324.4 et R. 2324-16 et suivants du Code de la sante publique

relatifs aux etablissements d'accueil des enfants de mains de 6 ans ;

VU Ie decret n° 92-785 du 6 aout 1992 relatifa la protection matemelle et infantile (PMI) ;

VU Ie decret n° 2007-230 du 20 fevrier 2007 relatifaux personnels des etablissements et services

d'accueil des enfants de moins de 6 ans et modifiant Ie Code de la sante publique ;

VU 1'arrete du 26 decembre 2000 relatif aux personnels des etablissements et services d'accueil

des enfants de moins de 6 ans;

VXJ Ie decret n° 2010-613 du 7 juin 2010 relatif aux etablissements et services d'accueil des

enfants de moins de 6 ans ;

VU Ie decret n° 202 1-1131 du 3 0 aout 2021 relatif aux assistants matemels et aux etablissements

d'accueil dejeunes enfants;

VU 1'arrete du 8 octobre 2021 relatifaux modalites d'organisation de 1'accueil en sumombre en

etablissement et services d'accueil dujeune enfant;

VU la demande de modification formulee par la societe Club Mediten'anee, representee par

Madame Rachel HONDERMARCK, responsable Famille, sise a : Club Med Peisey-Vallandry - Lieu-

dit "Plan Peisey- 73210 PEISEY NANCROIX, en date du 22juin 2022 ;

VU 1'avis favorable du medecin de PMI;

SUR proposition de monsieur Ie directeur general des services departementaux et de madame la

directrice generale adjointe du pole social;



ARRETE

Article 1 - La micro-creche "Petit Club Med", sise a PEISEY NANCROIX, est autorisee a fonctioimer

a compter du 25 juin 2022 au 27 aout 2022, selon les modalites suivantes :

1. Capacite d'accueil maximum : 12 places.

2. Age des enfants accueillis :2 ans a 3 ans.

3. Modalites d'accueil: Accueil occasionnel touristique.

4. Jours et horaires d'ouverture : Du dimanche au vendredi, de 8h30 a 17h et de 19h30 a 21 h.

5. Locaux : les locaux et leur amenagement permettent la mise en oeuvre du projet
d'etablissement (cf. CR visite de suivi du 20 janvier 2022).

6. Les repas sont fournis par la structure.

Article 2 - La reference technique est assuree par Madame Silvia ROA BASTOS, educatrice dejeunes

enfants. Son temps de presence aupres des enfants est de 39 H.

Article 3 - Qualifications et temps de presence du personnel present aupres des enfants : 4 ETP dont

40 % de diplomes et 60 % de qualifies.

Article 4 - L'effectifdu personnel de 1'etablissement present aupres des enfants effectivement accueillis

est de 2 personnes a tout moment des que Ie nombre d'enfant est superieur a 3.

Article 5 - Le fonctionnement de 1'etablissement doit respecter les dispositions mentionnees dans Ie

projet d'etablissement et dans Ie reglement interieur. Toute modification portant sur un des

elements du dossier de demande doit etre portee sans delai a la connaissance de Monsieur

Ie President du Conseil departemental (par courrier adresse a la Maison sociale Tarentaise
- a 1'attention de Madame Ie medecin EJF/PMI - CS 30022 - 159 me de la Chaudanne -

73601MOUTIERScedex).

Article 6 - Le present arrete peut faire 1'objet d'un recours gracieux aupres de Monsieur Ie President du

Conseil departemental, a 1'attention de la Direction EJF/PMI - Service modes d'accueil

petite enfance - Carre Curial - CS 71806 - 73018 CHAMBERY CEDEX, dans les 2 mois
suivant la reception du present arrete, ou d'un recours contentieux devant Ie Tribunal

Administratif competent dans les 2 mois apres reception du present arrete ou 2 mois apres

une decision negative au recours gracieux.

Article 7 - Monsieur Ie directeur general des services departementaux, Madame la directrice generale

adjointe du pole social. Monsieur Ie President et Monsieur Ie Maire, sont charges, chacun
en ce qui Ie conceme, de I'execution du present arrete.

Chambery, Ie ^ 7 JUiN 2022

28 M.2022J.
CERTIF?fe mc'i(

Pour Ie President du Con.s^l
Pardclt^ffiun.

2 / JU1L. 2U22 j Pour i^Pi'esTcfent""' f)
;e >',

•n

Isabe«e ROBERT
Secretuire generate

?EMi?>m.U,-,:/"']

L 20??
J:WMJCATION"


